
DRAAF Occitanie 
Contexte d’élaboration du PRFB

Réunion n°1 du GT 2 : approvisionnement 
durable

16 février 2018



Objectifs de la réunion
● Présentation et validation de la méthodologie

● Validation des éléments de diagnostic

● Recueil des demandes de diagnostics complémentaires

● Validation des orientations et enjeux

● Validation des sujets à approfondir présentés sous forme de 
questions



Ordre du jour
10h00 – 10h30 : présentation de la méthodologie d’élaboration du PRFB

10h30 – 10h40 : cadre d’élaboration du SRB et de son articulation avec le PRFB

10h40 : 11h10 : présentation de l’étude de la disponibilité technico-économique

11h10 : 11h30 : résultats des enquêtes de branche (DRAAF)

11h40 – 12h00 : présentation des enjeux de développement de la filière bois énergie (ADEME)

12h00 - 12h30 : bilan de la mise en œuvre des PPRDF par les chambres d’agriculture (CRA)

12h30 – 13h00 : bilan de la mise en œuvre des PPRDF par le CRPF (CRPF)

14h00 -14h30 : présentation des propositions d’orientations et d’enjeux par la DRAAF

14h30 – 16h30 : discussion et modifications des orientations, enjeux et sujets posés

16h30 – 17h00 : conclusion



Contexte législatif et réglementaire
● Le PNFB précise les orientations de la politique forestière pour une 

durée maximale de 10 ans

● Élaboré par la commission régionale de la forêt et du bois, 

● Soumis à la participation du public par l'autorité administrative 
compétente de l’État (information préalable via site internet, évaluation 
environnementale stratégique et consultation du public sur projet 
finalisé)

● Arrêté par le ministre chargé des forêts avant le 10 février 2019



Contexte législatif et réglementaire
● Fixe les orientations et les objectifs du programme national de la forêt et du bois. 

● Il fixe, par massif forestier, les priorités économiques, environnementales et sociales et les 
traduit en objectifs. 

● Il définit des critères de gestion durable et multifonctionnelle et des indicateurs associés 
(document cadre des DRA/SRA, SRGS et plan de valorisation bois et territoire)

●  Il identifie les massifs forestiers à enjeux prioritaires pour la mobilisation du bois. 

● Il précise les conditions nécessaires au renouvellement des peuplements forestiers, 
notamment au regard de l'équilibre sylvo-cynégétique.

● Il définit un itinéraire de desserte des ressources forestières en s'appuyant sur les 
référentiels géographiques et forestiers de l'Institut national de l'information 
géographique et forestière. 

● Il définit les actions à mettre en œuvre dans la région.



Le PNFB
● Approuvé par le  décret n° 2017-155 du 8 février 2017 → début du délai de 2 ans pour 

l’élaboration du PRFB

● Les objectifs pour les 10 prochaines années

● Créer de la valeur en France, en mobilisant la ressource durablement

● Répondre aux attentes des citoyens et s’intégrer aux projets de territoires

● Conjuguer atténuation et adaptation des forêts au changement climatique

● Développer des synergies entre forêt et industrie

● Un plan d’action

● Une grande place laissée aux programmes régionaux
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PRFB : Méthode proposée
● Faire deux documents distincts : PRFB et Contrat de filière

● Un document synthétique avec un plan d’actions

● Adaptations ultérieures des directives régionales d’aménagement-
schéma régional d’aménagement-schéma régional de gestion 
sylvicole, plan de valorisation bois et territoire

● Réaliser une évaluation environnementale en parallèle

● Mettre en place des groupes de travail transversaux

● Et décliner un diagnostic par massif de la ressource mobilisable



PRFB : Méthode proposée
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PRFB : Méthode proposée
● Constitution de 4 groupes de travail

● GT n°1 – Sylviculture de demain (+ comité paritaire SC)
● GT n°2 – Approvisionnement durable
● GT n°3 – Innovation et valorisation des bois locaux
● GT n°4 – Services rendus et risques naturels

● Mise en place de tous les éléments sur le site internet de la DRAAF

● Réception de contributions spontanées



GT n°2 : Périmètre de travail

● Évaluation de la ressource disponible par massif, par essence et par 
qualité

● Identification des moyens de mise en disponibilité de la ressource 
(desserte / foncier / démarches territoriales...)

● Proposition d’allocation de la ressource

● Identification des adéquations volumes / usages



























Importations Exportations Déficit/Excédent 
commercial forêt-

bois 2016

Arbres forestiers et services des pépinières 421 878 0 -421 878 €

Bois brut 14 477 832 15 921 688 1 443 856 €

Bois, sciés et rabotés 42 340 046 19 747 191 -22 592 855 €

Panneaux et placages à base de bois 40 951 115 30 207 627 -10 743 488 €

Parquets assemblés 3 988 447 87 226 -3 901 221 €

Autres éléments de menuiserie et de charpente 22 273 500 18 587 270 -3 686 230 €

Emballages en bois 7 483 271 32 806 066 25 322 795 €

Autres objets en bois ; objets en liège, vannerie ... 112 290 950 48 948 283 -63 342 667 €

Pâte à papier 16 918 352 81 110 008 64 191 656 €

Papier et carton 153 039 137 155 443 258 2 404 121 €

Papier et carton ondulés et emballages en papier/carton 97 644 421 9 300 054 -88 344 367 €

Articles en papier à usage sanitaire ou domestique 73 642 703 12 356 401 -61 286 302 €

Articles de papeterie 8 693 164 5 733 885 -2 959 279 €

Papiers peints 6 765 477 14 890 827 8 125 350 €

Autres articles en papier ou en carton 26 576 890 77 828 281 51 251 391 €

Meubles de bureau et de magasin 19 298 084 5 857 969 -13 440 115 €

Meubles de cuisine 23 891 412 211 617 -23 679 795 €

Autres meubles 75 703 785 12 820 671 -62 883 114 €

Secteur forêt-bois 746 400 464 
€

541 858 322 € -204 542 142 €









MERCI DE VOTRE ATTENTION

Assises de la forêt et du bois – Toulouse – 12/09/17
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